
Lesexplicationsd'Erna
Hennicot−Schoepgesau
sujet delacitéjudiciaire

ont clarifiécertaines
questionspour ensoulever
d'autres. Notamment surle
fameuxavisdel'Unesco.

(ergué) − Lorsqu'en 1994, la
ville de Luxembourgfût inscrite
sur la liste du patri moine mon-
dial de l' Unesco, le public et
même la classe politique enre-
gistraient cette distinction com-
me la énième déclaration sans
véritable portée de cet organe
international. Uniquement les
personnes avisées dans le do-
maine de la protection des mo-
numents historiques se ren-
daient compte que les critères
pour être classé parmi les 529
biens culturels de la liste sont
très stricts et, qu'enfait, la ville
de Luxembourg avait eu beau-
coup de chance à pouvoir faire
figurersafortificationencompa-
gnie de monuments illustres
comme la Grande Muraille de
Chine, la vieille ville de Dubrov-
nikoules pyramides de Guizèh.

Passur l'agenda
Enaoût 1988, l'exposédes mo-

tifs du projet de loi sur la cons-
truction d'une cité judiciaire
proclamait bien: "C'est donc sur
ce lieu prestigieux et au passé
chargé d'histoire quele Gouver-
nement achoisi de construirele
nouveau palais de justice cen-
tral. Il s'agit dès lors d'honorer
l'inscription, en 1994, des vieux
quartiers et desfortifications de

laville surlaliste dupatri moine
mondial del' Unesco." Mais dans
les discussions sur le projet de
la cité judiciaire, retenues dans
le dossier préparé par la revue
"forum" en 1998, le fait que ce
projet se situait dans la zone
tampon du site classé par
l' Unesconefut aucunement évo-
qué. Lors destravauxdelacom-
mission parlementaire, seule la
députée Anne Brasseur (DP) po-
sait la question si un avis de
l' Unesco sur le projet de la cité
judiciaire avait été demandé.
Elle ne reçut pas de réponse. Et
lorsqu'en mars 1999, leprojetfut
voté, il enfut de même pour une
remarque ti mide des Verts sur
ce point.
Ce silence est étonnant, car

lors de la discussion autour du
projet PEI, situé également dans
lazonetampon, untel avis avait
bel et bien été demandé, et les
experts de l' Unesco avaient
mêmeréussi à obtenir des agen-
cements. Lefait que, lors delafi-
xationdelazonecouverte parle
"label" patri moine mondial en
1994, le site du plateau Saint−
Esprit ait été relégué dansla zo-
ne tampon, suscite d'ailleurs la
questionsi le projet delacitéju-
diciaire préjudiciait sur ce
choix.

Et l' Unesco?
Etonnant encore que ni une

ténébreuse "Commission natio-
nale pour l' Unesco", ni la Com-
mission des Sites et Monuments
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Autofreier Tag sorgt weiter für Wirren
Nachdemdie "Confédération du commerce" (CLC) i hrem
Ärger über den geplanten Europäischen Autofreien Ak-
ti onstag Luft gemacht und vor ei nem "Tag ohne Kund-
schaft" gewarnt hat, ist nun der OGBL auf den Plan getre-
ten. I n ei ner Pressemitteil ung verlangt die Gewerkschaft
I nformati onen vom Umweltministeri um (UM). Ei ne Ent-
schul di gung für die fehlende Kommunikation dürfte dem
Ministeri um schwer fallen: Die EU−Kampagne "I n die
Stadt − ohne mei n Auto" fi ndet bereits zumzweiten Mal
statt. Weni gstens die Grundi nformati onen (www.kli ma-
buendnis. org) hätte der UM−Beauftragte Henri Hai ne an
den OGBL weiterleiten können.
Auch i n der Frage der Zukunft der Veranstaltung gi bt es
offenbar erhebliche I nformati onsl ücken: Ei ne Mitarbeite-
ri n des Einzel handelsverbands der Stadt Luxemburg sag-
te gegenüber der WOXX, bei der diesjähri gen, auf ei nen
Werktag fallenden Akti on handele es sich "sowieso um
ei ne ei nmali ge Veranstaltung". Bürgermeister Paul Hel-
mi nger habe dies demVerband gegenüber mitgeteilt. Sei-
ne Begründung: Wenn der Aktionstag auf ei nen normalen
Werktag falle, sei er nicht mehr organisierbar. Anders
Herr Hai ne, der gegenüber der WOXX die Hoffnung
äußerte, aus den diesjähri gen Erfahrungen für das
übernächste Jahr, "wenn der Tag auf ei nen Werktagfällt",
zu lernen.

Genua: Zähneknirschendes Mini malgeständnis
des Polizeichefs
Italiens Polizeichef Gianni de Gennaro hat amvergange-
nen Mittwoch eingeräumt, die Polizei habe während des
G8−Gi pfels i n Genua unangemessen Gewalt angewendet.
Die von Augenzeugen belegten massenhaften, gewalttäti-
gen Übergriffe auch gegenüber friedlichen Demonstran-
tI nnen wollte de Gennaro aber nicht bestäti gen. "Die
Straßenkampf ähnlichen Bedingungen, die von gewalttä-
ti gen und kri mi nellen Anstiftern geschaffen wurden, ha-
ben i n ei ni gen Fällen den unangemessen Gebrauch von
Gewalt provoziert", so der Polizeichef gegenüber dem
parlamentarischen Untersuchungsausschuss. I n ei ni gen
"isolierten Fällen" habe es nicht provoziertes ungesetzli-
ches Verhalten gegeben.
Dass die vor allem vom deutschen I nnenminister Otto
Schilygeforderten europaweit vernetzten Datenbankenzu
' Gewalttätern' bereits Wirklichkeit si nd, zei gen folgende
Fakten: Ei ni ge der an deutsch−italienischen Grenzüber-
gängen umgesetzten Ausreiseverbote gegen Globalisie-
rungsgegnerI nnen beruhen auf von der Polizei erstelltem
zweifel haften Datenmaterial. Erfasst wurden dari n unter
anderem Festnahmen oder Personalienfeststell ungen
nach Sitzblockaden. Dabei handelte es sich wohlgemerkt
um polizeiliche Vorwürfe, die gerichtlich nicht bestäti gt,
teil weise sogar widerlegt worden sind.

Cattenom−Ghostbusters− toujoursrien!
Latranche 3 de Cattenomreste àl' arrêt: "... l' ASN[Auto-
rité de sûreté nucléaire] afait savoir à EDF quel' état actu-
el du dossier ne permettait pas de se prononcer favora-
blement", si gnale un communiqué de l' ASN du 13juill et.
L' obstacle au redémarrage est qu' on n' a toujours pas
él uci déle mystère des dommages et défauts d' étanchéité
constatés sur les assemblages combusti bles l ors de
l' arrêt de latranche en mars (voir notamment WOXXdu
20avril). Cela n' a pas empêché EDF de présenter une de-
mande de redémarrage en mai.
L' ASN exi ge qu' auparavant EDF rende pl us sévères les
critères de surveillance. En effet, la tranche 3 avait con-
nue une augmentation de la radioactivité dès jui n 2000.
Mais comme celle−ci ne dépassait pas les seuils auto-
risés, EDF avait refusé d' arrêter latranche. De pl us, tou-
jours d' après le communi qué, "les contrôles réalisés par
EDF sur les assemblages combusti bles à recharger
n' étaient passuffisants." L' ASNsemble crai ndre quel' en-
semble des assemblages ait subi des dommages non en-
corerévélés, ce qui rendrait nécessaire un échange com-
plet du coeur avantredémarrage. Roger Spautz de Green-
peace, i nterrogé par WOXX, reste i nquiet: "Cela n' excl ut
pas qu'ils redémarrent sans avoir comprisles causes de
l'i nci dent."
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1.141 profsLe ministère del'éducation
devrarecruter, d'ici la
rentrée2005/2006,
pas moinsde 1.141

nouveaux membrespour
lecorpsenseignant
du post−pri maire.
Bonnechance!

veau rapport, les chiffres se
voient considérablement révi-
sés, normalement vers le haut.
La nouvelle ministre Brasseur
s'est également plainte de cet
état de choses. C'est sans doute
pour cette raison que le tout
nouveaurapport, s'il appliquela
même démarche que ses prédé-
cesseurs, vatout de même plus
dansles détails. Les calculs sont
plutôt compliqués. D'une part
doit−on considérer des données
prévisibles: départs àlaretraite,
évolution probable du taux de
fréquentation, leçons supplé-
mentaires à éli miner, du moins
enthéorie. Mais plusieurs varia-
bles aléatoires sont plus déter-
minantes pour l'évolution des
besoinsfuturs. D'abord, évidem-
ment, l'évolution démographi-
que pour laquelle le ministère
appliqueuneesti mationpruden-
te de 1.000 élèves supplémentai-
res par anjusqu'en 2010. Ensui-
te, l'emploi de chargé−e−s de
cours: durant l'année scolaire
écoulée, ces 548 personnes as-
sumaient 18 pour cent des le-
çons et 55 pour cent des heures
desurveillance.

Débouchéssans
candidats?
Tous comptes faits, le mi-

nistère aboutit pour la rentrée
2005 à un besoin total de quel-
que 1.141 enseignant−e−s. Face
aux besoins actuels de 349
unités, ce chiffre est évidem-
menti mpressionnant. Dès à pré-
sent, le plan de recrutement
quinquennal prévoit donc l'em-
bauche de 792 stagiaires, ce qui
ramène les besoins en 2005 à
349 unités, qui àl'heure actuelle

sont assumées parles chargé−e−s
de cours et les heures sup-
plémentaires. On peut toutefois
douter s'il yauraassez decandi-
dat−e−s au stage pour les bran-
ches vrai ment déficitaires − alle-
mand 58, français 68, anglais 30,
mathématiques 73 − ou pour le
préparatoire où l'on envisage
pas moins de 154 admissions au
stage.
Enfin, une autre variable ris-

que de susciter quelque inter-
ventionnisme de la part du mi-
nistère: ce que le rapport dési-
gne par "effets de rationalisa-
tion", sans pour autant entrer
dans des détails. Si àl'heure ac-
tuelle ces mesures de rationali-
sation concernent surtout la mi-
se en commun de classes spéci-
fiques à effectifs trop résiduels,
le ministère pourrait être tenté,
devant l'i mpossibilité de pour-
voir à moyentermeàunrecrute-
ment suffisant de personnel en-
seignant, à mettre la tâche des
enseignant−e−s sur le métier,
comme on l'a d'ailleurs fait à
l'étranger, notamment en Alle-
magne. Acet effet, il est intéres-
sant de noter que, contraire-
ment aux éditions précédentes,
le nouveau rapport reprend en
détail une statistique sur les
prestations d'heures par en-
seignant−e. Ainsi, une moyenne
de 16,29 heures d'enseignement
hebdomadaire par enseignant−e
à tâche complète − contre 23−25
en Allemagne − risque de créer
une pressionconsidérablesurla
tâche des enseignant−e−s dans
les années àvenir. Les syndicats
n'auront guère l'occasion de
chômer.

(roga) − "Same procedure as
every year", ou presque. Des
perspectives sur une pénurieca-
tastrophique d'enseignant−e−s
dans l'enseignement post−pri-
mairefontlaronde dansles mili-
euxconcernés, l'alarmismeétant
nourri par la discussion sur les
fameux 700.000 habitant−e−s.
Pourremettreleschiffresfarami-
neuxsur une base statistique, le
ministère del'éducationnationa-
le charge une commission per-
manente d'expert−e−s de présen-
ter chaque année un rapport
général sur la planification des
besoins enpersonnel enseignant
du post−pri maire pour les cinq
années àvenir.
Depuis quelques années, nous

avons déjà pu constater dans
nos colonnes qu'à chaque nou-

aktuell2
nationale ne bougeaient lors de
la phase préparatoire de la cité
judiciaire. Ce ne fut que le 29
mars 2000 que la dernière de-
mandait, lors d'une présentation
du projet, l'avis de l' Unesco. Et
enjuillet 2000, la Ville de Luxem-
bourgaccordait sonautorisation
de bâtir sous condition de con-
sidérer cet avis.
Etonnant finalement que

l' Unesco elle−même n'aurait pas
étéaucourant del'entreprise ou
ait renoncé à demander des ex-
plications. Selonle ministère de
la Culture, les experts del' Unes-
co se rendaient à Luxembourg
en mai 2001 seulement − ap-
paremment après quele sort de
l'ancien manège situé sur le pla-
teau de cavalerie avait fait cou-
ler beaucoup d'encre en janvier
dernier. Dans ce contexte, il est
intéressant de noter le passage
suivant du rapport 2000 du mi-
nistère delaculture: "Le Service
des Sites et Monuments a
présenté auSecrétariat du Patri-
moine mondial des rapports sur
divers projets de construction
prévus à l'intérieur des parties
delaville de Luxembourginscri-
tes sur la Liste du patri moine
mondial. A cette occasion, les
experts de l' Unesco, Jean Bar-
thélémy et Jan Tanghe, sont ve-
nus àLuxembourgpour unevisi-
te deslieuxet pour discuter des
interventions qui s'opèrent au
sein des zones inscrites sur la
Liste dupatri moine mondial."


